
La Filière CFPTS/CFASVA
Dispositif Prévention CoVID-19

Règles d’accueil et de vie
et mesures spécifiques

CONSIGNES GÉNÉRALES - VIGILANCE DE TOUS

Bruno Burtre,
 directeur général.

Merci,  plus que jamais, de
respecter et de faire respecter  les
mesures prises pour nous protéger
collectivement et
individuellement.

Appliquez les gestes barrière tout
au long de la journée.

Soyez vigilants  sur la distanciation
sociale quand vous vous croisez
dans les couloirs, ou quand vous
discutez en face à face (rappel :  

    1,5 mètres).

Si vous avez des symptômes du
CoVID-19 ou si vous avez été en
contact avec un proche
susceptible d’être infecté par le
virus, vous devez rester chez vous
et prévenir le centre.

La réussite de ces mesures de
protection repose sur le respect de
tous des consignes mises en place.

Tout manquement à ces règles fera
l'objet d'un rappel à l 'ordre, voire
d'une exclusion.
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ACCUEIL L’accueil se fait entre 8h30 et 9h30 et entre 12h et 14h. 

Les horaires de début des formations se font de façon
étalés entre 8h45 et 9h30.
 
Chacun doit prendre connaissances des consignes et
mesures du dispositif CoViD-19 mis en place dans
l’établissement.
 
Le lavage des mains est obligatoire en entrant dans les
locaux dans les sanitaires du RdC Bât A accueil ou au
moyen de gel hydro-alcoolique.
 

Le port du masque de cat. 1 couvrant le nez, la bouche et le menton est
obligatoire et systématique. Les masques adaptés à votre activité vous sont
fournis à votre arrivée.

Toutes les portes doivent être maintenues ouvertes : entrée des sanitaires,
espaces de formations (sauf impossibilité), bureaux.
 
Les espaces convivialité seront fermés. Le centre de ressources sera ouvert
sur rendez-vous.

Jauge maximale de 6 personnes en salle TD informatique C114 et port du
masque obligatoire. Jauge maximale de 30 personnes en cafétéria. 



LES ESPACES DE
FORMATION 

L’effectif des salles pourra être réduit
et adapté à la taille de la salle si
nécessaire.

Chaque espace de formation est
organisé de manière à permettre
l’application des gestes barrières.

Aération : Les espaces de formation
doivent être aérés 10 minutes toutes
les heures.

Les matériels mis en commun font
l’objet d’un protocole spécifique de
nettoyage. Chacun doit veiller à
nettoyer les matériels qu’il utilise.

Les formateurs et le personnel d’accueil
sont à votre disposition pour toute
question concernant votre sécurité. 

A l’arrivée ;
Avant de rentrer dans l’espace de
formation, notamment après les
pauses ;
Avant et après chaque repas ;
Avant d’aller aux toilettes et après y
être allé ;
Après s’être mouché, avoir toussé,
avoir éternué ;
Autant que de besoin après avoir
manipulé des objets, matériels,
équipements de travail possiblement
contaminés.

Le lavage des mains doit être réalisé,
à minima :

Le nettoyage des sanitaires et des
surfaces contact est renforcé. 

MESURES D’HYGIÈNE



L’effectif dans la cafétéria étant de
30 personnes maximum, les temps
de repas sont restreints à 1/2h.

La présence en cafétéria est
organisée par stage. Votre formateur
vous indiquera l’heure d’accès de
votre groupe.

Le lavage des mains en entrant et en
sortant est obligatoire.

La distance entre les personnes doit
être de 1,5m minimum.

La terrasse est aménagée et
disponible avec distanciation sociale
entre les chaises et tables.

Nous vous invitons à venir avec vos
couverts et des repas froids.

Les pauses sont planifiées pour s’étaler dans le temps et doivent se faire à
l’extérieur des bâtiments.

La cafétéria est ouverte de 12h à 14h pour l’usage exclusif des repas. 

PAUSES ET DÉJEUNER


